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Gouvernement du Québec

Décret 862-2000, 28 juin 2000
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétai-
res de la Régie de l’énergie pour l’exercice financier
2000-2001

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 106 de la Loi sur
la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01), le président de
la Régie soumet chaque année au ministre des Ressour-
ces naturelles les prévisions budgétaires de la Régie
pour l’exercice financier suivant, selon la forme, la te-
neur et à l’époque déterminées par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de cet article les prévisions
sont soumises à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du décret no 73-98 du
21 janvier 1998, le gouvernement a fixé la forme, la
teneur et l’époque des prévisions budgétaires de la Ré-
gie de l’énergie;

ATTENDU QUE les prévisions budgétaires de la Régie
de l’énergie pour l’exercice financier 2000-2001 totali-
sent 7 814 174 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ces prévisions
budgétaires;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles:

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de
la Régie de l’énergie, annexées au présent décret, pour
l’exercie financier 2000-2001 totalisant 7 814 174 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

ANNEXE

Excédent prévu
 des revenus sur

 les dépenses
Prévisions de l’exercice

 de dépenses financier précédent

Électricité 4 705 646 $ 1 008 718 $

Gaz naturel 2 314 252 $ – 505 649 $

Produits pétroliers    794 276 $ 1 038 246 $

Vapeur               0 $               0 $

DÉPENSES TOTALES 7 814 174 $
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Gouvernement du Québec

Décret 863-2000, 28 juin 2000
CONCERNANT la nomination de six membres du con-
seil d’administration d’Héma-Québec

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur Héma-Québec
et sur le Comité d’hémovigilance (L.R.Q., c. H-1.1)
prévoit que le conseil d’administration d’Héma-Québec
est formé de douze personnes, dont onze sont nommées
par le gouvernement de la façon indiquée à cet article;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit que le
mandat des membres du conseil d’administration, autres
que le directeur général, est d’au plus trois ans et, qu’à
l’expiration de leur mandat, ils demeurent en fonction
jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nou-
veau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 16 de
cette loi prévoit notamment que les membres du conseil
d’administration, autres que le directeur général, ont
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE madame Sheila Comerford et mes-
sieurs Raymond April, Denis Cournoyer et Réjean Para-
dis ont été nommés membres du conseil d’administra-
tion d’Héma-Québec par le décret numéro 1271-98 du
30 septembre 1998, que leur mandat est expiré et qu’il y
a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE monsieur O’Donnell Bédard a été
nommé membre du conseil d’administration d’Héma-
Québec par le décret numéro 1271-98 du 30 septembre
1998, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE monsieur Robert Bédard a été nommé
membre du conseil d’administration d’Héma-Québec
par le décret numéro 975-99 du 25 août 1999, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE les suggestions requises par la loi ont
été reçues;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration d’Héma-Québec pour
un deuxième mandat jusqu’au 29 mars 2003:

BOUCHAPI
Décret 862-2000, 28 juin 2000


